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Introduction 
Ce résumée du rapport final reflète d'une manière succincte et sous forme de thèses, les prinicpaux résultats et expériences du projet pilote. Ne sont pas cités ci – dessous l'ensemble des détails concernant le déroulement du projet. Le raisonnement et le fondement des thèses illustrées ci- dessous sont expliqués dans la version longue du rapport final.

Le projet avait les objectifs suivants :

1.
Mettre en place des actions et outils au sein des deux entreprises d'économie sociale Die Werkstatt à Heidelberg et Gard Eco Forestage à Nïmes afin d'analyser et d'améliorer leurs compétences et capacités. 

2.
Développer des actions et stratégies au niveau local afin de permettre aux partenaires communaux, politiques et aux représentants du 1er secteur de mieux connaître et de mieux utiliser le concept du 3ème secteur. 

Les objectifs fixés se basaient sur la thèse suivante : Les entreprises d'économie sociale ne peuvent avoir un développement durable et plein de succès si le concept du 3ème secteur est non seulement compris et accepté, mais aussi soutenu par la majorité des principaux acteurs locaux. Ni le simple soutien des acteurs locaux pour les entreprises d'économie sociale peut être suffisant pour intégrer cette nouvelle activité économique et sociale dans le contexte local, ni la capacité économique et les compétences sociales propres à ces entreprises suffisent  pour garantir un équilibre entre les activités sociales et économiques durablement. Cet équilibre doit être la cible d'un travail constant et continuel.

Les deux entreprises d'économie sociale partenaires du projet pilote à Heidelberg et à Nîmes sont localement bien implantées. Die WERKSTATT gGmbH est une entreprise d'économie sociale fondée en 1983 ; elle conçoit et construit depuis 1985 des espaces de jeux pour enfants uniques et artistiques. Elle compte sur une équipe de 22 personnes, anciens chômeurs de longue durée, sous contrat dérerminée, et 13 employers permanents remplissant la fonction d'encadrant technique.

Le partenaire transnational GARD ECO FORESTAGE S.A.R.L. à Nîmes fondé en 1992 travaille essentiellement dans le secteur du paysagisme et des espaces verts. Il comprend une équipe d'environ 12 personnes majoritairement anciens chômeurs de longue durée. 

Résumée du rapport final
Objectifs, activités et résultats du projet pilote à Heidelberg et à Nîmes
Objectif 1 : L'influence positive sur le context communal
Actions entreprises :

· Réuions, séminaires, débats, communication publique, contacts presse sur le 3ème système à Heidelberg afin d'améliorer les connaissances et la compréhension des acteurs du 1er et 2ème secteur.

· Conception et élaboration d'un logo " 3ème système " pour la communication et une meilleure identification 

· Initiatives de la part de quelques politiques locaux pour l'amélioration des conditions juridiques et fiscales pour les entreprises d'économie sociale

· Démarches juridiques pour la participation aux appels d'offres et pour l'accès à la libre concurrence afin d'améliorer et de garantir les intérêts des entreprises d'économie sociale 

· Signature d'un contrat de coopération entre la ville de Heidelberg et les entreprises d'économie sociale à Heidelberg fixant la coopération pour les prochaines années.

Expériences et résultats 

· Les objectifs des entreprises d'économie sociales sont très complèxes et sont souvent en contradiction avec les habitudes et démarches administratives qui s'intéressent généralement à des soutions plus simplistes, plus faciles. Les effets positives des entreprises d'économie sociale sont souvent plus explicites dans des actions concrètes et pragmatiques et apportent ainsi plus de succès. Convaincre les acteurs communaux est une démarche de long terme et doit être étroitement liée à ces ations concrètes.

· Le soutient financier des entreprises d'économie sociale est insuffisant, souvent mal réparti et correspond rarement aux besoins économiques et aux besoins du marché du travail du 3ème système. Ceci reflète le manque de poids du 3ème système dans le système communal de décision et de répartition. 

· Les représentants du 1er et 2ème système répondent souvent avec une grande agressivité aux entreprises d'économie sociale , surtout s'il s'agit d'entreprises ayant du succès et qui se placent sur le marché avec des produits et prestations de qualité , donc en concurrence avec le 1er et le 2ème système. 

· Pour les représentants du secteur privé il s'agit avant tout d'entreprises qui se placent sur le marché en cassant les prix à cause des subventions publiques. Ceci n'est pas défendable dans la plupart des cas. Cependant il paraît utile d'améliorer la transparence du subventionnement structurel ou fonctionnel des entreprises d'économie sociale et d'améliorer les critères de financement pour mettre fin à ces craintes.

· Le soutien financier des entreprises d'économie sociale devrait être guidé d'un côté par les financements économiques habituels existants pour tous. La prestation sociale d'intégration doit par contre être financé d'une manière à couvrir l'ensemble de ses coûts. Ces deux financements suffisent pour batir une position des entreprises d'insertion capable de participer à la libre concurrence.

· Le 2ème système utilise souvent certains éléments conceptuels du 3ème système afin d'économiser des frais communaux. Il s'agit souvent de tâches communales données aux entreprises du 3ème système (dés fois même des entreprises d'économie sociale communale – QUANPOS). Les emplois au sein de la commune sont ainsi petit à petit réduits à un minimum. Heidelberg connaît bien cette situation. Environ 150 emplois communaux ont été ainsi supprimés. Il s'agit là d'un abus communal et il faut absolument réorganiser le financement communal de l'économie sociale. La nouvelle coopération " Marché communal " représent un premier pas dans cette direction.

· La position des entreprises d'économie sociale au sein du context communal peut être fortement améliorée avec une campagne de communication et de promotion au niveau national et européen. 

Objectif 2 : Amélioration et diversification des produits : Espaces de Jeux et la réalisation d'actions de marketing

Actions entreprises :

· L'accent chez le partenaire transnational à Nîmes était mis sur le transfert des expériences positives du produit et du marketing sur le marché français (sud).

· A Heidelberg l'accent était mis sur le développement des éléments de participation pendant la conception des espaces de jeux. L'intégration des parents et des enfants dans la conception et construction des espaces de jeux est un point fort de la WERKSTATT. Un certain nombre d'actions modèles très productives ont été réalisées.

Expérences et résultats 

· Les expériences positives d'une culture ou d'un marché ne peuvent pas être transférées d'une manière globale dans une autre région européenne. Le concept estéthique et l'orientation écologique n'ont pas eu la même réaction positive comme en Allemagne. Les prix de ce secteur d'activité dans le sud de la France sont essentiellement marqués par des grandes entreprises européennes . Une entreprise locale avec en plus un rôle social ne peut sous ces conditions participer à la libre concurrence. Cette partie des activités transnationales est malheureusement restée sans résultat positif. 

· Le concept du produit Espaces de Jeux à Heidelberg et ses actions marketing déjà existants et ayant déjà beaucoup de succès ont pu être renforcer. La participation complèxe des parents et des enfants à la conception et réalisation des jeux nous a permis d'acquérir de nouvceaux marchés et de gagner une nouvelle clientèle, les écoles et jardins d'enfants. Cette forme de participation et d'intégration des citoyens est une rélle force de la WERKSTATT et elle dispose de loin de meilleures conditions pour ce travail que n'importe quelle d'autre entreprise du 1er secteur. L'engagement des citoyens fait partie de la constitution d'une entreprise d'économie sociale.

· Le problème majeur pour le développement d'activités de marketing des entreprises d'économie sociale est sont caractère double (économique et social). Un travail avec des personnes en insertion crée souvent un argument de rejet quand il s'agit de participation à un appel d'offre. Les clients (communes, jardins d'enfants …) doutent de l'efficacité de ces entreprises et de leurs équipes. Quand un produit a eu du succès, quand une prestation était satisfaisante, et seulement à ce moment là, l'entreprise d'économie sociale peut commencer à utiliser les orientations sociales comme argument de vente. Le secteur publique se comporte différent du secteur privé . Afin de diminuer ces craintes et ce comportement une campagne de promotion et de communication au niveau européen semble très utile. 

Objectif 3 : Amélioration des ressources structurelles et organisationnelles et du fonctionnement de l'entreprise 

Actions entreprises 

· Analyse des chiffres de développement de l'entreprise

· Mise en place de cléfs de rentabilité et comparaison avec d'autres entreprises d'économie sociale

· Mise en place d'un système de calcul mettant en face les coûts matériels du produits et les coûts de la prestation sociale, ce système permet de mieux gérer ces coût et d'améliorer la transparence

· Conception d'un " Balanced Scorecard " , partie du " Social Audit "

Expériences et résultats 

· Le projet pilote a permis d'identifier un certain  nombre de points faibles des entreprises, de les analyser et en suite de les améliorer. Ce processus parfois chargé de conflits était porté par l'ensemble des encadrants techniques de la WERKSTATT. La participation et l'engagement étaient intense et positif.

· L'accent était mis sur l'analyse financière et économique, c'est à dire l'analyse des coûts nécessaires à la création d'un nouveau emploi ainsi que les coûts de l'insertion sociale de chômeurs de longue durée dans une entreprise d'économie sociale.

· D'autre part il est intéressant de se poser la question sur la capacité de création de valeurs chez les chômeurs de longue durée dans une entreprise d'économie sociale. Autrement dit à combien s'élève la force économique d'une entreprise d'économie sociale. La majorité des entreprises d'économie sociale pratique la qualification durant la production, ceci pose quelques problèmes quand aux calculs , car l'intégration sociale s'effectue par le biais de la participation à un travail productif. Les coûts de production se mélangent souvent avec les coûts de l'intégration sociale. Une séparation claire et nette est souvent difficile, mais nous semble de toute évidence incontournable. Une comparaison avec d'autres concepts économiques ou/et sociales sera ainsi possible en ce qui concerne les coûts et l'efficacité économique. 

· Le projet pilote a permis d'élaborer un système de calculs et ainsi de tenter de répondre à cette question. 

· L'analyse financière et la comparaison avec d'autres entreprises d'économie sociale renforce la thèse suivante : il existe deux facteurs essentiels pour le prix relativement elevé de la prestation sociale par rapport à d'autres concepts : 1. Le manque de savoir-faire dans la production matérielle. Ce manque est important pour le développement de jeunes entreprises d'économie sociale, durant les premières années il agit souvent comme frein. Ce manque est pour autant plus important quand il s'agit d'un produit relativement innovant, pour lequel il n'existe pas encore de cadre de prix de la prestation par exemple. C'était le cas pour le produits " Espaces de jeux innovants ". Les produits simples, déjà bien connus favorisent souvent une rentabilité relativement rapide. 2. Le déséquilibre entre le nombre d'encadrants et personnes en intégration. Une anaylse a montré que la plupart de ces entreprises employe jusqu'à 60 % de personnel non qualifié. Les entreprises avec des produits d'une grande complexité ne peuvent pas suivre la concurrence. 

· Les conditions de financements pour les entreprises d'économie sociale en Allemagne se basent malheureusement souvent sur ce déséquilibre (c'est à dire elle n'accèptent pas d'autres cléfs encadrant – pers. en intégration).Si on veut améliorer l'efficacité des entreprises d'économie sociale , il faut absolument changer ces deux facteurs.

· DIE WERKSTATT gGmbH a essayer de surmonter ces conditions et de stabiliser l'identité des entreprises d'économie sociale . Elle a élaboré des directives, des objectifs stratégiques et des objectifs opérationnelles sous forme de " balanced scorecards " . Ces dernières venant du secteur privé, sont des systèmes de contrôle stratégique et économiques . 

· Pendant la durée du projet DIE WERKSTATT a amélioré son chiffre d'affaires de 66 %. 

Objectif 4 : Amélioration des compétences techniques et esthétiques ainsi que l'augmentation de la responsabilité des employers.
Actions entreprises 

· Participation systématique des encadrants techniques de la WERKSTATT à l'élaboration d'un système de contrôle de la stratégie de l'entreprise pour les prochaines années.

· Introduction d'une participation financière des employers au capital de l'entreprise 

Expériences et résultats

· On peut constater en Allemagne l'absence d'un statut juridique adapté aux entreprises d'économie sociale. Ni les statuts des coopératives, ni les statuts du secteur privé sont adaptés. Il serait utile de réflechir à la création d'une nouvelle forme juridique prenant en compte l'orientation locale, l'utilité publique, la gestion collective, la fonction de création d'emplois ainsi que la participation limitée des employers au bénéfice de l'entreprise. Le droit des sociétés, le droit fiscal, la réglementation des tarifs et le droit du travail doivent être complétés pour répondre à cette nouvelle forme d'entreprise. 

· Les effets des actions entreprises pendant le projet pilote ne peuvent pas être mesurés actuellement. 

· Sur le plan pratique DIE WERKSTATT a mis en place une participation des employers (encadrants) aux parts de la société. Les employers ont fondés une société du droit civil qui a son tour devient administrateur dans la société. Les parts sont payés par l'entreprise/ les employers en échéances annuelles. (5. Vermögensbildungsgesetz, § 14 Einkommenssteuergesetz). Cela est nommé " stille Beteiligung ". Cette démarche a pour objet une participation indirecte au bénéfice de l'entreprise et elle atteint au bout de 6 ans la somme d'un montant égal au capital de l'entreprise. Les employers ont ainsi la possibilité de participer plus activement au contrôle de l'entreprise, mais n'ont pas le droit de décision. 
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